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Informations pratiques 
 

 
 

- 17 octobre : permanence Solidaribus 
- 19 octobre 14h30 : lectures sur les sorcières 

(Bibliothèque) 
- 26 octobre 14h30 : activité manuelle et jeu Halloween 

(Bibliothèque) 
- Nuit 29 au 30 octobre : changement d’heure 

- 31 octobre 18h : défilé d’halloween (les Boultentrain) 
- 9 novembre 14h30 : lectures sur la grande guerre 

(Bibliothèque) 
- 11 Novembre 10h15 : cérémonie de commémoration 

- 17 novembre : réunion publique mutuelle JUST 
- 20 novembre : vide-dressing enfant (Les Petites 

Rainettes) 
- 22 novembre 20h : atelier pliage livres adultes 

(Bibliothèque) 
- 26 novembre 19h30 : loto (les Boultentrain) 

 

Point infos travaux 
- le toit de l’église sera démoussé courant octobre 
- les travaux d’agrandissement de « l’espace santé » sont 
en cours avec la création de 2 nouvelles cellules 
- le pont menant vers la rue de la Suippe est en cours de 
réfection. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Informations diverses 
- la campagne betteravière devrait se terminer fin 
décembre 
- attention au changement d’heure : cette année, on 
passera à l'heure d'hiver dans la nuit du samedi 29 
octobre au dimanche 30 octobre 2022. A 3 h du matin, il 
sera 2 h. On gagnera une heure de sommeil 
- Cimetière : horaires d’hiver à compter du 2 novembre : 
Semaine : 9 h-16 h 15 
Week-end et jours fériés : 10 h-17 h. 

 
 
La mairie a engagé une campagne de sensibilisation au 
ramassage des déjections canines par le biais d’affichage 
dans la commune. Des distributeurs de sacs à déjections 
sont mis en place : 
- à l’entrée de la rue Marguerite Poirson (en face de la 
place de la Mairie) 
- à l’église 
- place du Monument aux Morts 
- au parc de la Pouplie. 

 

 
A l’occasion de la campagne annuelle de sensibilisation au 
dépistage du cancer du sein du 1er au 31 octobre, la 
mairie vous rappelle l’impérieuse nécessité de se faire 
dépister pour lutter contre la maladie. Avec 49 000 
femmes touchées chaque année en France, le cancer du 
sein constitue le cancer le plus meurtrier chez la femme 
devant celui du poumon. Pris à temps, ce cancer peut être 
intégralement soigné 9 fois sur 10. 
- Prenez rendez-vous chez votre médecin généraliste ou 
votre gynécologue, tous deux habilités à vous prescrire 
une mammographie et vous orienter si nécessaire. 
-N’hésitez pas à pratiquer l’autopalpation mammaire. 
Une multitude de conseils et tutoriels sont disponibles en 
ligne pour vous aider à mieux connaître vos seins et 
repérer un éventuel changement. 
En voici quelques-uns : 
https://rubanrose.org/minformer/depistage-et-
diagnostic/observation-des-seins/ 
https://santebd.org/les-fiches-santebd/cancer/je-fais-
une-auto-palpation-je-me-fais-un-examen-des-seins  
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Sapeurs-pompiers de Bazancourt 
La caserne est à la recherche de pompiers volontaires pour augmenter leurs 
effectifs. Ils sont les premiers à intervenir dans notre village pour porter secours. Si 
vous avez envie de les rejoindre, merci d’envoyer vos coordonnées par mail à : 
recrutementspvbazancourt@laposte.net 
 
La mairie en profite pour les remercier d’avoir assuré l’encadrement et la sécurité 
lors de notre traditionnel feu d’artifice de la fête patronale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les derniers évènements à BOULT-SUR-SUIPPE 
 

A la bibliothèque... 
 

Le samedi 10 septembre, en présence de M. le Maire, a eu lieu l'inauguration de la nouvelle bibliothèque. La fréquentation 
de ce nouveau lieu par les lecteurs est plus assidue. Merci à eux, c'est la plus belle récompense pour nous bénévoles. 
 

 
 

Le 22 novembre à 20 h, aura lieu une soirée "pliage livres" pour adultes. Venez avec un peu de matériel : crayon, gomme, 
décimètre. Accueil à la bibliothèque. Inscription obligatoire jusqu'au 20, soit à la bibliothèque, soit auprès de Jacqueline au 
06.77.85.66.49. 
 
Les lectures ou animations pour les enfants sont faites certains mercredis. 

 19 octobre à 14 h 30, lecture sur les sorcières avec Monsieur Georget, 

 26 octobre à 14 h 30, activité manuelle pour Halloween et JEU sur le même thème 

 9 novembre à 14 h 30, la grande guerre 14/18 avec M. Georget, 

 23 novembre à 14 h 30, lecture et animation sur les arts avec Diane. 

 
Nos nouveautés à découvrir : 
  - « Un miracle » de Victoria Mas. C'est son second roman (le premier étant « Le bal des folles ») qui confirme ses talents 
d'écrivaine. Attente, croyance, miracle... sujet périlleux ! 
  - « Mamie Luger » de Benoit Philippon : 102 ans, en garde à vue, la verve gouailleuse… Jubilatoire ! 
  - « Le choix » de Viola Ardonne : ode au courage et à la liberté de choisir sa vie lorsque l'on est une fille ! 
 - « Une terrible délicatesse » de Jo Browning Wroe : 19 ans, remise de diplôme, puis terrible nouvelle, drame dans une 
petite ville minière... 
Pour notre jeunesse, les facéties de notre jolie Mortelle Adèle, Anatole Latuile, des mangas, des pokémons etc… 
 

                                       
                 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après-midi dansant 
C'est dans la bonne humeur que s'est déroulé le 9 octobre dernier, l'après-midi dansant organisé par la commune. 
Avec la participation de l'orchestre de M. TRIGAUX, s'enchainaient tous types de danses, au plus grand plaisir des 
participants, qui se voyaient offrir, par ailleurs, par la commune, de la brioche pour le goûter. 
 
 

 
 

 
 
 
Remise des prix du concours jardins ou cours 
fleuris 2022 
 
Le 16 septembre a eu lieu la remise des prix du 3ème 
concours jardins ou cours fleuris du village en 
présence du jury et de M. le Maire. Cette année 
étaient en concurrence 15 maisons.  
Le jury composé de Mme LABRUYERE, Mme PIERRET, 
M.  RAACH ainsi que de M. CHAURE, adjoint à 
l’environnement, après délibération, a établi son 
classement. 
 
Le podium est donc composé de : 

 3ème place : Mme CAGNIART 

 2ème place : M. et Mme RAYMOND 

 Les grands gagnants : M. et Mme RENARD   

 

Toutes nos félicitations      
 
Chacun des participants s’est vu offrir une carte 
cadeau, un diplôme ainsi qu’un verre de l’amitié. 
Rendez-vous l’année prochaine pour le concours 
2023 ! 
 

 
M. et Mme Renard avec le jury et M. le Maire 

     
 

 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Monde associatif 
 
 
 
 

 

Vent de Boult  
L'association a fêté l'automne avec un marché de 10 producteurs 
bio et/ou locaux le lundi 26 septembre. Le succès était au rendez 
et chacun a pu remplir son panier de miel, oeufs, tisanes, 
confitures, bières, farines, pains, huiles, légumes frais ou secs, 
fruits, yaourts et fromages de chèvre. Une belle initiative éco 
responsable. On se retrouve avant les fêtes de fin d'année pour 
le marché d'hiver ! 
Mais dès à présent, vous avez la possibilité d'avoir des légumes, 
du pain bio toutes les semaines et des œufs label rouge tous les 
15 jours. Pour les tarifs et renseignements, n'hésitez pas à nous 
contacter.  
L'association  a organisé la fête de la pomme bouquine le 
dimanche 16 octobre dans le verger. Au programme nettoyage, 
coupe des pommes et pressoir, puis une mise en bouteilles 
stérilisées. 
Si vous avez envie de souffler dans la même direction que nous, 
n'hésitez pas à vous joindre à nous : ventdeboult@ecomail.fr 
 

 
 
 

Les évènements à venir 

 
 
En plus d’être le jour anniversaire de la 
signature de l’armistice de 1918 et de 
"commémoration de la victoire et de la 
paix", la loi du 28 février 2012 étend 
l’hommage à tous les "morts pour la 
France" des conflits anciens ou actuels.  
Tous les morts pour la France, qu’ils soient 
civils ou militaires, sont désormais honorés 
le 11 novembre. Ce texte permet de rendre 
hommage à tous ceux qui ont péri au cours 
d’opérations extérieures (OPEX). Le 11 
novembre est ainsi comparé au Memorial 
Day américain qui honore l’ensemble des 
militaires américains morts dans toutes les 
guerres. 
 
M. le Maire et ses conseillers municipaux 
vous invitent à la cérémonie de 
commémoration le 11 novembre à 10h15 
place du monument aux morts. Un verre 
de l’amitié sera ensuite offert, salle des 
fêtes. 

 
 

 
 

Association des Parents d’Élèves (APE) 
 
 
 
 
 
 
Sur proposition de l’équipe enseignante, l’équipe de 
l’APE est fière de s’être mobilisée afin d’organiser 
un petit déjeuner équilibré pour la semaine du goût 
à tous les enfants qui s’est déroulée du 10 au 14 
octobre. 
Nous nous mobilisons une nouvelle fois pour le 
téléthon.  
Nous réitèrerons la possibilité de commander des 
chocolats pour Noël et grande nouveauté, il vous 
sera possible d’acheter un sapin de Noël via l’APE 
qui sera livré directement dans notre village. La 
commande de sapin sera accessible, adhérent ou 
non. Quoi de mieux que d’aller chercher son sapin 
directement sur place? Toutes les modalités vous 
seront bientôt communiquées. N’hésitez pas à venir 
à notre rencontre ou à nous contacter par mail 
apeboultsursuippe@gmail.com 
 
Les enfants bougent, bougeons avec eux. 
 
 

 

Mutuelle communale 
La commune va mettre à disposition des habitants une mutuelle 
communale à l’identique de celle proposée par Reims. Cette mutuelle 
« JUST », à tarifs négociés pour les administrés, va permettre à tous 
d’accéder aux soins avec un meilleur remboursement. Une réunion 
publique d’information aura lieu le jeudi 17 novembre à 18h30, salle 
des fêtes. 

 
 
 

 
 
 

Solidaribus  
Le solidaribus est un point d’accueil de solidarité allant à la rencontre des 
personnes en difficulté dans les villages pour apporter une solidarité de 
proximité adaptée à leur situation. Véritable porte d’entrée du Secours 
populaire en milieu rural, le solidaribus constitue un relais pour 
l’association en permettant d’agir au plus près des problématiques 
rencontrées (aide alimentaire ou matérielle, accompagnement 
numérique, aide aux loisirs ou aux vacances…). 
Comme dans les comités ou antenne, ce solidaribus permettra 
également de recueillir les dons financiers ou matériels (fournitures 
scolaires, jouets, livres…) et de susciter l’engagement dans le bénévolat à 
proximité du lieu de résidence. 
 
NOUVEAUTE : Le solidaribus fera escale à Boult sur Suippe tous les 1er 
et 3ème lundis du mois de 15h à 17h dans la cour de la salle des fêtes 
dès le 17 octobre. N’hésitez pas à venir les rencontrer même pour une 
question, un avis, une démarche ou pour devenir bénévole relais sur la 
commune. 
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La Truite de la Suippe  
Pas que des pêcheurs ! 
Nous tenons à remercier l’ensemble de nos adhérents, du village mais aussi d’ailleurs, pour leur participation aux 
nombreux nettoyages de la saison favorisés par un niveau des eaux très bas. La chalarose, champignon qui ravage les 
racines des frênes, n’épargne pas notre parcours et notre commune, de nombreux arbres tombés à l’eau ont ainsi pu être 
dégagés. 
Petit rappel : La Suippe est classée cours d’eau de 1ère catégorie du domaine privé. La pêche est permise de mars à 
septembre, dates fixées par la Fédération. Elle est donc fermée à tous, à ce jour, quelle que soit la pratique. D’autre part, 
toute personne qui se livre à l'exercice de la pêche doit être membre d'une Association Agréée pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) et doit s'acquitter de la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique. Attention aux 
amendes qui peuvent aller jusqu’à 450 € ! L’étang du Vivier est également fermé au public, réouverture en mars 2023. 
Contact : latruitedelasuippe@gmail.com 
 

 
                                                                                                                                              

               
 
 
 

Les Boultentrain 
 

 

Les Petites Rainettes 
 

 

CIVISME : la municipalité en profite pour rappeler 
aux  riverains de la Suippe et autres habitants de ne 
pas jeter de déchets verts (tontes de gazon, 
branchages), dans la rivière, qui entravent le bon 
écoulement de l'eau, polluent et déstabilisent les 
berges. Cet été, des constats d'incivilité ont été 
relevés. 
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Après délibération, le conseil municipal a décidé : 
- d’opter pour une dématérialisation complète des demandes d’autorisations d’urbanisme 
- de fixer à 1 € le tarif de facturation des éco gobelets aux associations 
- de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe, à temps complet, à compter du 1er décembre 2022 ; de créer 
un poste de rédacteur principal de 1ère classe, à temps complet, à compter du 1er décembre 2022 ; de supprimer un poste 
d’adjoint technique territorial et un poste de rédacteur principal de 2ème classe 
- d’autoriser le maire à signer la convention de partenariat avec la mutuelle JUST et tous documents afférents à ce 
dossier et de fixer le montant du loyer annuel pour la mise à disposition d’une salle pour les permanences à 120€ 
 
Informations diverses :  

➢ L’Amicale Canine de Boult sur Suippe n’ayant jamais démarré son activité d’éducation canine, les parcelles ont été 
attribuées à Monsieur Franck DUQUENOY, éducateur canin qui loue le terrain pour un loyer annuel de 250 €. Au 
moins le terrain sera utilisé et entretenu. 

➢ La Communauté de Communes du Grand Reims demande à toutes les communes de faire des économies 
d’énergies. En conséquence, l’éclairage public sera éteint entre 22 heures et 5 heures du matin là où le mécanisme 
le permet et sauf sur les routes départementales (RD 20 et RD 74). 
 

➢ Vidéo surveillance : le projet devrait représenter un coût total inférieur à 100 000 €. Il existe 2 solutions de 
connexion : la première via le faisceau hertzien fonctionne très mal et la seconde via la fibre fonctionne beaucoup 
mieux. En revanche, c’est la solution la plus onéreuse mais c’est aussi la mieux subventionnée. Au total il y aura 8 
caméras qui seront installées. 

➢ Le parc de jeux situé rue du Canal va totalement être remplacé.  

 
 
 

 
Petit rappel sur les différents supports de communication « officiels » de la mairie :  

 

 Site internet www.boultsursuippe.fr                          
 

 Facebook https://www.facebook.com/mairieBoultSurSuippe  
 

 Panneau numérique (place du monument aux Morts) 

 Application CENTOLIVE (connectée avec le panneau numérique avec notifications « push »)         

Mairie de Boult sur Suippe : 2 place de la mairie. Tel : 03.26.03.30.55. Mail : mairie.boultsursuippe@wanadoo.fr 
www.boultsursuippe.fr / Application CENTOLIVE / Facebook : mairieBoultSurSuippe  

Rédaction : C.Thiébeaux, V.Lempereur, S.Erbisti, J.Lecocq, M.Chablin, T.Marlé, C.Haution, S.Guillaume, B.Kuentz. Certains 

articles sont écrits en collaboration avec les associations et comités concernés. Un grand merci à F.MINTOFF pour l’illustration 
« Poup » page 4. 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 septembre 2022 
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